
Bureau du Président 
Case postale 15 
Kangiqsujuaq, J0M 1K0 
Courriel: pierrephilie.wb@outlook.com 

Bureau du Secrétariat 
Case postale 238 
Kangiqsujuaq, Québec, J0M 1K0  
819 338-0880 
Courriel : secretariat@keqc-cqek.ca 

 

 

 
Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 14 septembre 2023, 
 
Mme. Marie-Josée Lizotte 
Sous-ministre et Administratrice du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 
Objet : Projet d’aménagement de 120 chambres au campement Katinniq par Glencore Canada 

Corporation. 
Décision : Autorisation de modification du certificat d’autorisation 
V/Référence : 3215-14-019 

 
 
Madame la Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social 
inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé à l’analyse de la demande de modification du 
certificat d’autorisation qui lui a été transmise par Mme Maud Ablain, de votre ministère, le 24 août 2023, 
concernant le projet en rubrique. 
 
Le projet minier Raglan a été autorisé le 5 mai 1995, par le ministre de l’Environnement et de la Faune, à la 
suite d’une décision de la Commission. Le certificat d’autorisation (CA) a fait l’objet de plus d’une trentaine 
de modifications depuis son émission. Les activités d’exploitation d’un gisement de nickel et de la 
production de concentré ont commencé en décembre 1997. 
 
Le 5 juillet 2013, le promoteur a obtenu une modification de son CA du 5 mai 1995 lui permettant de porter 
la capacité d’accueil du campement Katinniq à 875 personnes.  
 
Le 5 avril 2019, le promoteur a obtenu une autre modification de son CA, lui permettant de construire 88 
chambres pour porter sa capacité d’accueil maximale à 975 personnes. Les 88 chambres ont été construites. 
L’entreprise indiquait alors que la capacité d’accueil réelle serait d’environ 900 travailleurs, tenant compte 
d’une contingence d’environ 10 % en cas de bris mécanique d’avion ou de mauvaise météo qui en retarderait 
le décollage et forcerait à héberger temporairement plus de travailleurs.  
 
Le 16 août 2023, le promoteur a déposé à l’Administratrice provinciale de la convention de la Baie-James 
et du Nord québécois (CBJNQ) une demande de modification du CA pour la construction de 120 chambres 
afin de porter le nombre de chambres à 1085 pour atteindre une capacité d’accueil de 975 personnes tenant 
compte des 10 % de contingence.  
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Considérant que l’agrandissement du campement permettra au promoteur d’atteindre ses objectifs de 
production ; que l’emplacement retenu est déjà aménagé ; qu’un système d’approvisionnement en eau 
potable ainsi qu’un système de traitement des eaux usées domestiques sont déjà en place et de capacités 
suffisantes pour les besoins des chambres supplémentaires ; enfin, que l’impact sur l’environnement et le 
milieu social sont négligeables et limités à l’échelle du site minier ; la Commission considère qu’il est 
opportun d’autoriser la modification du CA. 
 
Ainsi, après avoir analysé l’ensemble des informations qui lui ont été transmises, la Commission a décidé, 
conformément à l’article 200 de la Loi sur la qualité de l’environnement, d’autoriser la présente demande 
de modification du certificat d’autorisation du projet. 
 
Veuillez agréer, Madame la Sous-ministre, mes salutations distinguées. 
 
Le président, 
 

 
 
Pierre Philie 
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